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ADTEIIAT 1EGI0M TDDM 

Nous POU* reconnaissons comité noire 
Souverain Seigneur «T Maître tt < 
Chef suprême de U Pétrie françstse 

LA JOURNÉE 
A u j o a r - _ _ L - i a c _ s a i O B d'il» « n e n -

d a n a a t da M T b - - - - t r M M l a • _ • Pa»-
t ic la 1 3 ; U nd\jori_ l e raponss*. 

M. Oourja é p r e n d U projet F toque t. 

L a amigoi fait u n e a p p a n t i o s , qu'on 

rit appâter in temp-t t i -ve , dan» Vert 
U France. Klle c o u v r e plus ieurs 

l o c a l i t é s ««__• c o u c h e d e 0 » , 0 2 d'-esais-

L ' a o b a s s a d a m a r o o a i n e est a r r i v é e 
h i e r soir à P a r i s . E l l e e s t l rgee dan» 
un —Mal m e d e M o n c e a u . 

Les m e m b r e s d e Fambasatde seront 
r e ç i s of f ic ie l lement p»r If p r é s i d a i t 
d a la R é p u b l i q u e e t diveM mia is tres . 

X 
Les Boers Mat au nodbre de pius 

de 1 800 daaa la colonie l u Csp où ils 
-squattent sérleuaement laa Angsus. 

ROME 
— La aoininaUo< de M. sSannedy 

— i m recteur da collège lord-Aiaeneui, par 
U Coaareamuoa se te Propagande, nosination 
ami date 3* samedi, rient «lire ratio* par le 
Pape. {Btvat ) 

PERSÉCUTION FlSCllE 
On annonce pour damna je—du» mise e s 

Venu, sur surenchère, du coivent des 
Dames de l'Assomption' d"Aut*»nl. à i*a_-
diesce des criée» du tribJnal dal* Seine. 

Les vaillantes religieuses sunssent ainsi 
la peine de leur persévérante a irréductible 
résistance aux inique» prétentions oscalas 
des impôts d'accroissa&ent. 

! Ces énergiques feanne» donnent un exem
ple dont bientôt des «en», qu les regardent 
aujourd'hui spolier avec « M indifférence 
égoïste, auront a prenter. 

• Le droit d'accrotave—tant «ont ou a frappé 
Us religieux va «emaia frapper tout le 
monde sous le no* déguisé d impôt sur le 
revenu ; il frapp* aujourd'hui même les 
catholiques lyoa_is taxés à 30 francs par 
tête d'enfant. 

I Qui sait qud nom et quelle forme il 
prendra encort peur jeter à la rue tous ceux 
qui ne s'inciteront pas devant les Césars 
uollectivisteset las tyrans jacobins r 

En voyant les gens du fisc piétiner leurs 
droits de p«ôpriéw et les chasser de leur 
asile de retraite et de prières, les Dames 
Assompticfùstes d*Auteuil pourront dire 
aux Parue1—— qui, pressés d'aller i leurs 
plaisirs, passeront indifférents à côté de 
leur déûesse : Aujourd'hui, c'est sur nous, 
demain ce sera sur voas que s'abattra la 
main des spoliateurs. 

8req»a a—rlii—salalr» d« rActiva Ufeéraie -
liar. s Bourgeois, ancien oaagtstrat, a fatt une con-

, «ma la pr*tia«nca d» M. Bail* Parier Ml 
1 actif* et linien ileetortU, ro» D»i 0. café 4é 

leur qui leur a demanda Sa seconder avac activité la 
polittqae Libérai* da groupe i*mrUm*nf*rt qu* pn-
»ide U Pion. 

Tout ont adhéré à ce programmé et décidé de lit 
1er arec discipline et énergie en i u de* electlca» 
prochaines contre la coalition col—«avis—; jacohne 
et «ctaire 

ea» i m 
L a HAUTE COUR 

On s'est un peu trop hâté d'annoncer que 
deux plaidoiries .seraient prononcées dais le 
procès de M. de Lur-Saluces : lune par Jf> Jac
quier, I eni ment avocat du barreau de L*>n éiu 
point de vue politioue, l'autre par M* Bayer de 
B u, lane, au point de vue juridique. 

Un seul avocat aéra autorise a présenter la 
défense de l'accuse. La chose est certaine. 
Ainsi nous la affirme ce matin ua msxnbr» de 
ja Haute Cour. (Pétrie.) 

Mllk(Mb)Y 
Vous imaginez-vous ce qui doit se 

passer dans la cervelle des ouvriers r_m-
aêteset laborieux gagnés par le socia
lisme, lorsqu'ils apprennent des faits 
comme ceux de Roubaix, d'Armentières, 
de Oenain, du Gâteau, de Saint-Nazaire, 
de Saint-Etienne, de Marseille et de cent 
autres lieux? 

Car il ae faut pas croire que la massé 
prolétarienne dont lesbulletins.àchaque 
élection, font balle pour les candidats 
socialistes, ne compte que des énergu-
mèoes et des violents. 

La grosse majorité, au contraire, se 
compose*de braves gens et de bons 
Français,d'ouvriers consciencieux accep
tant sans rechigner la loi du travail, 
aimaat leur métier, n'ayant ni froid aux 
yeux, ai... poil dans la main. 

Seulement, le journal socialiste et les 
propos d'estaminet ou d'atelier ont versé 

•goutte à goutte le poison dans ces Ames 
saines et droites, et aigri leurs moconten-
touents trop aouvent juaUUés par cer
taines iniquités sociales. 

Pais, un beau jour, dans quelque réu
nion publique, un monsieur est venu, 
avec des airs penchés et des trémolos 
dans la voix, leur prêcher la bonne doc
trine socialiste. 

Il a fait le procès toujours facile de la 
société actuelle, a parlé avec un atten
drissement parfaiterrientjoué des misères 
de l'ouvrier, a poussé le tableau au plus 
noir, et a fini par le refrain ordinaire de 
ces boniments charlatanesques : 

— Seul, le socialisme remédiera & tous 
ees maux. Seul, le socialisme, etc., etc. 

Et avec une candeur ingénue et une 
confiance aveugle, l'ouvrier empaumé a 
donné son nom au Parti en se disant : 

— Voilà enfin des vrais amis du tra
vailleur. Vive la Sociale ! 

—-o— 
Mais voici qu'aujourd'hui il s'aperçoit 

d'abord que tous les chefs du futur pa
radis socialiste se détestent et s exècrent 
i mort-

Ces hommes, dont la bouche en cœur 
ne distillait que paroles d'amour, de soli
darité et d'altruisme, ne peuvent se ren
contrer en quelque Congrès sans s'aaa-
thématiser et se prendre aux cheveux. 

Tous leurs journaux et toutes leurs 
réunions retentissent des éebos furieux 
de leurs haines fraternelles. » 

Et ce qu'il y a de pire ainsi que de plus 
instructif, c'est que ces haines ont été 
déchaînées par de misérables questions 
de pouvoir,d'assiette au beurre. 

Le spectacle de ces conflits d'appétits 
a déjà semé plus de défiances qu'on ne 
pense dans la partie intelligente, mais 
honnête, du troupeau socialiste. Au Con
grès de Lyon, un brave mineur du Nord 
s'est fait l'interprète de ces désillusions 
populaireslorsque, montant à la tribune, 
il s'est écrié : 

« C'est la première fois que j'assiste à 
un grand Congrès socialiste. Eh bien t U 
m'est monté au cœur si ce n'est un senti
ment de dégoût, du moins nn grand 
regret. 

» Que voulez-vous que je dise en ren
trant aux camarades qui m'ont envoyé 
icif 

» Cette assemblée ne me montre que 
les divisions et les lutines de cm soda-
listes en qui les mineurs ont mis leur 
suprême confiance. » 

Ce cri de déception d'un honnête 
homme est déjà un mauvais son de 
cloche. 

Et l'insurrection des Jaunes, qui par
tout et presque tous avaient été d'abord 
des Rouges dociles, n'a éclaté que par 
un semblable sentiment de déception et 
de révolte en face des ambitions tyran-
niques des chefs de la Sociale: 

—o— 
Mais ea voici bien d'une autre. 

84, Grands-Rue, 84 

Voici que cette ma9se honnête, qui ne 
demandait au socialisme que de l'aider à 
gagner plus aisément sa vie et à conqué
rir un peu plus de bien-être et de sécu
rité dans son gagne-pain, voit ses chefs 
les plus qualifiés et ses meneurs habi
tuels concentrer toute l'activité du Parti 
dans une misérable guerre à la religion 
et à la liberté des autres. 

Elle voit ces « amis du peuple » recru
ter autour d'eux tous les anarchistes et 
les énergumènes du pays, les propres-à-
rien, les repris de justice, les gens de 
sac et de corde, des vauriens dont l'hen-
nête ouvrier socialiste ne voudrait pas 
môme serrer la main et auxquels il se 
garderait bien de confier sa petite bourse 
pour vingt-quatre heures. 

Et à la tête de ces bandes de malan
drins, les chefs du Parti se ruent contre 
les processions inoffensives, terrorisent 
et accablent d'injures et de coups des 
enfants du peuple, jettent des pétards 
dans les rangs des fillettes et garçons qui 
viennent de faire la Première Commu
nion, lancent-des pierres, comme à Mar
seille, contre des Sœurs de Charité, ces 
saintes l'eunues qui ont tout quitté pour 
se dévouer au pauvre monde, insultent. 
un vénérable vfeillard, un archevêque 
d'une bonté et d'une charité exquises, 
venu pour confirmer et bénir Us enfants 
des travailleurs. 

Et, symptôme non moins instructif, 
partout où les chefs de la Sociale détien
nent une parcelle du pouvoir public, 
comme à Lille, à Roubaix, à Lyon, par
tout le seul souci qui parait les animer 
est celui de molester et de tracasser les 
citoyens paisibles qui ne pensent pas 
comme eux. 

Enfin, à mesure que le gouvernement 
se socialise, il se fait plus persécuteur 
aussi. Il laisse dresser des procès-ver
baux iniques et odieux contre les repré
sentants lés plus vénérés de la religion, 
il ferme les cercles où les braves « piou-
pious sans le sou » allaient passer honnê
tement leur soirée au lieu de la passer... 
ailleurs, il consacre pendant des mois 
toute l'activité parlementaire à forger 
des lois pour étrangler la liberté et mettre 
les riches dans l'impossibilité de se faire 
volontairement pauvres pour se dévouer 
aux malheureux. 

En un mot, tout progrès du socialisme, 
au Liou. d'auporUT ^lu» de kicu-Ctrç et 
plus d'aisance au peuple, n'amène qu'un 
accroissement de division, de haines et 
de tyrannie. 

Voilà ce que les ouvriers socialistes 
intelligents et honnêtes remarquent de 
plus ea plus. 

La socialisme a dévié, se disent-ils. 
Tombé entre les mains des juifs par sa 
presse, tout entière alimentée par eux, 
guidé par des roublards francs-maçons 
qui l'ont escamoté au profit de leurs am
bitions politiques et de leurs haines sec
taires, ce grand mouvement populaire 
n'est plus qu'un misérable instrument de 
tyrannie. » 

Pour être bon socialiste, il faudrait 
aujourd'hui insulter l'armée, renier la 
patrie, jet jr des pierres aux prêtres, aux 
religieuses, forcer la parte dés couvents, 
piller les églises, insulter les femmes et 
les enfants du peuple qui veulent encore 
prier et servir le bon Dieu. 

Pour être bon socialiste, il faudrait 
renier son baptême, vivra comme les 
chiens et se faire enterrer civilement. 

Pour être bon socialiste, il faut se com
porter comme des a voyous », à l'exemple 
de tous les faiseurs qui sont devenus nos 
chefs, presque nos gouvernants. 

Eli bien) non. 
Si c'est cela, la Sociale, bonsoir mas-

sieurs, je vous ai assez vus. 
C'est ce qui se dit dans les milieux 

honnêtes du Parti. Nous le savons, nous 
recevons chaque jour des témoignages 
de ce dégoût et de cette révolte. 

Et nous en concluons que les chefs du 
socialisme jouent aujourd'hui leur va-
tottt. 

a» »S m es-

Ou bien ils achèveront par la tiolence 
la conquête du pouvoir. 

Ou bien, l'an prochain, ils seront paci
fiquement et légalement mis à la porte 
par le suffrage universel. 

Il n'y a pas de milieu. 
C Ï R . 

GAZETTFDU J0UH 
COMME CHEZ MOUS 

l l y j quelques jour», les sauvages indi
gènes de File Quelpaert massacrèrent d un 
coup Soo chrétiens.''Le consul du Japon en 
Corée, interroge sur les causes de cette 
tuerie, vient de faire une réponse qui ne 
manque pas de saveur : « Les chrétiens, 
dit-il, ont exaspéré les habitants, et ceux-ci 
les ont alors cernés et en ont tué Soo. » 

C'est, comme vous le voyez, simple et 
expéditif. Nous recommandons ce consul 
japonais à M. Waldeck-Rousseau pour la 
première vacance dans son Cabinet de dé
fense républicaine. 

U apprécie, en effet, les choses absolu
ment comme nos ministres. On assomme 
les catholiques aux processions, on les frappe 
d e m i e s spta.Uk:>, ou brûle et pille les églises, 
on ferme leurs écoles, on spoliercligioui et 
religieuses, etc., l'explication est bien simple. 
Ces gens-là exaspèrent les credinS, et les 
gredins n'aiment pas à être exaspérés, 
sinon ils massacrent à tort et à travers, 
comme à l'île de Quelpaert, et ça paraît tout 
naturel ! ! 

U BBIIOf-OUCHESSE MaSTItSIE 

Le télégraphe nous a transmis le nom de 
la quatrième fille du Czar, née hier matin. 

On l'appellera du n o m grec A'Anastaste 
qui signifie Résurrection et qui est traduit 
•n russe par le mot Voskrésénié. 

U n'e*t pas rare chez les orthodoxes de 
voir les noms des fêtes chrétiennes donnés 
aux nouveau-nés, de même qu'en Espagne 
les noms de Carmen (Carmel) et Dolorès 
(Noue-Dame des Sept-Douleurs) sont don
nés aux filles. 

UM PEU DE HTIÉ POUR LES EMF«HT3 

On ht à la première page de certains 
journaux dits mondains : 

Le Comité de « l'assistance aux animaux » 
vient de mettre à la disposition du Conseil 
municipal de Paris la tomme nécessaire «pour 
l'installation à la Fourrière d'un appareil per
fectionné pouf anesthésrer les animaux. 

Une somme de 5ooo francs est de plus 
offerte au Conseil pour apporter des aoiéUora-
i!o'v •1;".., le :.rr\ L-- Jc> animaux à la Fourrière. 

A (a deuxième page de ces mêmes jour
naux on Ht : 

La « Pouponnière », établissement crtè" il y a 
quelques années pour élever dans les meilleures 
conditions d'hygiène les nouveau-nés, se voit 
obligée de fermer ses portes, faute de res
sources. 

De la pitié pour les chiens, si on veut, 
mais ne pourrait-on pas en garder au moins 
les mfettes pour les enfants? 

Aimer les chiens, c'est du snobisme peut-
être, •naisceti'est tout de même pas un crime 
d'avoir au fond de «on cœur un peu de 
commisération pour les bébés. 

CULTURE WIRIICHEJBE ET POESIE 

Les poètes ont des licences dont il serait 
cruel de les priver. Nous avons cependant 
sous le* yeux une pièce de vers où fauteur, 
femme d'un»poète connu, se permet, avec 
la culture maraîchère, des licences que son 
jardinier n« manquera pas de juger sévère
ment. 

Citons : il s'agit de la description d'un 
pouger à une époque de l'année que nous 
laissons, et pour cause, à définir. 
osai ans plau-bande a berdnre d'etelUe 
Majestueusement poussaient les arUchaats; 
at toat le long du mur on serpentait la treille. 
Pendait U caesseles pavdrertté -de chaox. 
«.t» a cote, noa loin da carré des salades 
Mentaient les bariceU verts et las petits pâli; 

F»r moments, des sommiers les fleurs Immacnteu 
Taaaaeueat, mettant, ainsi qoe pour les repoMiirs. 
l'a tapis virginal sur toutes les alla**. 

La rime est riche, c'est certain. Mais dans 
quel pavs de Cocagne les chasselas, les 
petits pois et les pommiers en fleurs ornent-
ils- en même temps 1e potager? 

Peut-être que les potagersdes poètes jouis
sent de privilèges que le» potagers du vul
gaire ignorent! 

«5, Pue des Unufints, 85 

15, rue d'Angleterre, 15,1 
Téléphone : «71 

DE 13 A 18 
Hier, Iff. de Mareère a demandé au Sénat 

de supprimer de la loi des associations les 
articles 13, l i , 15, 16. 17 et 18 qui font de 
cette loi la loi contre les associations. 

Dans notre précèdent article, nous part
irons du chemin parcouru depuis vingt ans; 
le Sénat est en train de franchir une nou
velle «'•tapi». 

A qui donc s'adressaient les cris qui fai
saient ressembler la haute assemblée à 
moins encore que la Chambre du Palais-
Bourbon? A cehji des anciens m' istres de 
la République, qui a pout-êtfe le prus effica
cement contribué à l'tv..ec du 10 mai, à 
celui qui para le plus largement de sa-per
sonne pour défendre les 383, à celui qui ren
versa le ministère de Hoclicbouet, k celni 
fnfln qui donna le plus de preuves de soa 
attachement à la République! 

Comment oser prétendre que la loi en dis
cussion est une loi de défense républicaine, 
quand >lle est repoussée par un des défen
seurs les plus intrépides de la République. 
M. de Mareère, après avoir été condamnée 
par l'auteur même d a la Constitution de la 
République, M. Wallon? 

N'est-oe pas, au contraire, une Iw» da dé
sagrégation républicaine qu-j celle qui mé
connaît l'autorité du fondateur de la Répu
blique et celle de son pins utile champion au 
jour où elle était réellement menacée ? 

La loi n'est pas seulement une loi de désa
grégation républicaine, c'est une loi de 
désagrégation nationale, puisqu'elle détruit 
l'égalité des citoyens devant la loi. 

Le principe de l'inégalité devant la lof, 
fait pour jeter les citoyens les uns contre les 
autres, est substitué au principe de l'égalité 
devant la loi, fait pour rapprocher et unir 
les Français en un faisceau redoutable pour 
l'étranger. 

. Encouragée par l'exemple du Parlement, 
la municipalité de Lyon a établi l'inégalité 
des citoyens devant l'impôt, et le gouverne
ment a dit : C'est bien ; et la Chambre a dit : 

'CeSt très bien. 
Chaque jour nous fournit l'exemple de nou

velles inégalités : les émeutiers, pillards de 
Saint-Joseph, furent-ils traités comme les 
manifestants réunis le même jour autour du 
fort Chabrol? Las ouvriers qui veulent tra
vailler sont-ils traités comme les grévistes 
d e profession? S'il arrive à l'un des premiers 
de défendre par la force son droit au travail, 
rfest-il pas plus rigoureusement poursuivi 
que le révolutionnaire qui le provoquait et 
le harcelait quotidiepnement? Les manifes
tations maçonnes ne connaissent-elles pas 
«tes tolérances, Yuit'u des bienveillances, 
ignorées des processions cathohqoes? Un 
vénérable des Loges n'est-il pas plus respecté 
qu'un archevêque ? 

Ht un ministère qui pourrait s'appeler le 
ministère de l'inégalité devant la loi ose 
prendre le titre de défense républicain», 
quand il écarte de lui les meilleurs des dé
fenseurs de la République ? U ose se vanter 
d'avoir rétabli Tordre dans la rue, quand 
chacun de ses actes, par sa partialité révol
tante,'constitue une incessante provocation 
s u désordre?-11 ose parler d'urrité de doc
trines, quand il supprime l'unité des droits.? 
Il ose même parler de liberté, quand il 
t'étrangle? 

Les articles 13 à 18, qui interdisent une 
certaine catégorie d'associations, qui sup
priment la liberté d'enseignement pour une 
certaine catégorie de citoyens, qui spolient, 
de leurs biens une certaine catégorie de 
Français, ces articles qui établissent le 
régime de l'inégalité en France, sont desti
nés à devenir la charte du parti révolution
naire. 

C'est if. Waldeck-Rousseau qui l'aura 
donnée à la prochaine Commune! 

J. B, 

très, encourageant et très sanctifiant, faisant 
ressortir toH< les aaotiu; «"espoir que de pareilles 
manifestations de foi et l'abondance des grâces 
reçues doivent nous faire concevoir pour la 
France. Il a ajouté, parlant du Pèlerinage des ' 
hommes qui, à son tour, va prendre le chemin. 
de la Terre Sainte, du pays du Sacré Cœur, que 
ce grand acte de foi ne peut manquer de valoir . 
à notre patrie de nouvelles bénédictions. i 

Le dernier pèlerinage o'a point eu de mort à ' 
pleurer, mais bien un baptême a fêter, celui do j, 
auatre jumelles, quatre cloches à la voix argen
tine qui, du haut des deux clochers de Notre-
Dame de France,-semblent répondre à la voix 
qui. à Lourdes, appelle tes hommes de France 
à Jérusalem. 
• Le R. P. Lemihs, supérieur des chapelains *e> ' 
Montmartre, a ensuite invité l'assistance à prier ; 

'aTec une espérance et uoe cooûance indefee- j 
tibles te Sacré Cotur pour l'Eglise et pour 1* 
France, les deux amours'tjuf doivent occupée 
notre vie, et insisté pour que chacun travaille à 
établir la grande œuvre patriotique du Pèleri-
aage des hommes à Jérusalem. t 

Le voeu des deux éminents religieux ne peut 
manquer d'être exaucé. 

Les membres de .l'œuvre de Notre-Dame de 
Salut, qui accompagnaient les pèlerins, ont 
renouvelé leur-consécration a» Sacré Coeur et 
laissé pour la construction d» la basilique un» 
oArijûde da 6ooo francs. 

LES 

Jérusalem à Montmartre 
Ce matin mercredi, les pèlerins de Jérusalem, 

de retour des Lieux Saints, assistaient, i la ba
silique du Vœu national' de Montmartre, à une 
messe d'actions de grâces. 

L'immense vaisseau de la basilique était rempli 
par la foule des pèlerins et de leurs familles et 
amis, venus plus nombreux que jamais pour 
remercier Dieu des faveurs accordées au cours 
de cet incomparable voyage. 

Le R. P. Bailly,directeur du XXI* Pèlerinage 
de Pénitence,en adonné le récit très attachant., 

_VXJ S3_- lNr__.T 

Sianet d« mercredi 10 juin 1901 

La séance est ouvarta à 2 h. 15 sous la prési
dence de M. Fallières. 

On adopte d'abord quatre projets de loi d'in
térêt, local. La ville de Bayonne est autorisée a 
emprunter une somme de 288000 francs. 

Avignon empruntera 1 million de francs. La 
ssochéll» s'imposera extraordinairement et e_v 
pruntera 18)000 francs. 

Après cala, on arrfcre à la loi sur tes 
ASSOCIATIONS 

Article 13 ainsi conçu : 
« Aucune Congrégation religieuse ne peut ce. 

former sans une autorisation donnée par une 
loi qui déterminera les conditions de son fonc
tionnement. 

» Elle ne pourra fonder aucun nouvel établis
sement qu'en vertu d'un décret rendu ea -_»-
seil d'Etat. 

> La dissolution de la Congrégation ou la 
fermeture de tout établissement pourront dtre 
prononcées par décret rendu en Conseil des 
ministres. » 

M. d* Lam_ree.ll» propose cet amendement : 
« Les Congrégations religieuses seront sou

mises «u droit commun. » 
M _• Lamarcall» défend son amendement. 
Le président dn ConseU & prétendu que résis

tance des Camgregauons religieuses non auto-
ris*»s était une violation du Concordat. Si cela 
4tait vrai, la conséquence serait gtg-«. 

En effet, afteane Ctor»gré*_t»_n- aussrieée. oa 
non autorisée ne peut exister sans l'_a>tiiuti.iri 
canonique. Or, lla-utution canonique est -oonv 
née par le Pape. L» Pape aurait d»ac viole la 
Concordat. • 

L'article V du Concordat affirme l'exencicb 
de la religion et da culte cathonqne : 

La religion catholique sera librement exercée 
en France. 

En ce quiconrrïrhelesCoD;rrép_tio-s. il s'agit 
de savoir <* la vie religieuse entre dans l'exer-
eice de U religion. 

La vie rellgïeuse- fait partieréhl'exercicMibrfl 
de la religuVn. L* vie de communauté est 
conseillée par l'Eglise. 

1 La religion ne nera pas complèiement libre, 
si I indivtdo «e peut entrer en religion. 

lî.'ilui&ot disait : L'Eglise n'est pas complet 
temeet linre si elle ne peut se développer 
"selon ton esprit. » • 

Or, son esprit v-ut te développement de» 
Congrégations. 

Si les Congrégations font corps avec l'Eglise, 
il fa_t voir avec quelle Eglise •traite le premier 
consul. Bonaparta a' traité avec l'Eglise qui 
avait les deux clergés : rèeulier et séculier 

Et il n'a 'pas demande l'amputation d'un 
membre de l'Eglise. Au contraire, il demandait 
au Pape de publier un Bref, invitent fe« 
évéques à faire «eeonstruire les monastères. 

Bonaparte n'a pas oublié les Congrégations: 
il y a penc . Apre» le Concordat, B at un coup 
de force, «n créant tes articles organiques' et 
•n excluant las religieux. C'était un acte d'au
torité qui ne doit avoir auoune valeur. 

L'orateur continue très éloquenuoect soa 
discours en passant en revue que.Ie a été l'atti
tude des divers régimes envers l is Congré
gations. 

La Restauration donne le droit dévie a toutes 
les Congrégations sans lei spéciale. Elle ne les 
oblige a une autorisation que lorsqu'elles veu
lent ester «n juutica et acquérir des biens. 

Et tous les gouvernements de ce siècle ont 
agi ainsi. 

Xe président du Conseil, comma second 
argument contre les Coagrègat ons", partait d» 
leur rôle politique. 

L'orateUr démontre que es danger n'était que 
chimérique. 

La danger s'était que chimérique. On a bien, 
en effet, poursuivi les Assomptionistes pour s» 
donner une apparence déraison. Mais le procè-
a démontré nnanità de l'accusai, JU. 

•a- m m 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

LES OSNDRCS D_ P__R F A U R -
Ce matin, à 9 h. 1/2. a eu liai, au cimetière 

du Pere-Lachaise. la translatiez, du caveau pro
visoire dans le caveau défi m ui de» c«ndre_ de 
président Félix Paure. 

Le président d» la Républque. accompagna 
de MM. Waldeck-rVmsseau. wésident du Con-
-eil; .». bel Ccmbarieu et II général Dubois, 
secrétaires généraux de la présidence, et par 
MM. André Ulrich, dief du «binet du président 
du Conseil, et Paul Loubl. assistait t cette 
cérémonie >-ji s est effeauée dans la plus 
grande intimité. 

M. Emile Ixiuhet a été nçu. à son arrivée au 
cimetière, par M.Berge, représentant la ramill» 
Kélix Faure. 

MM Charles Dupuy. Miline. Léon Bourgeois 
et Hibot. anciens présnleits du Conseil, s'étaient 
rendus au cimetière où se trouvaient également 
I amiral Uervai* et les nerobres fie ancienne 
maison militaire du président Kelix Panre. les 
colonels de L-garenne. Méteau Bon. Meaux-
^dint-Marc: le» commandants Humbert. Ser
pette, toucher et Lamy elM. de Courluy 

!'<•• Wi»res ont été dites sur la tombe du 
présidée. 

Tandis ,-,,e s e poursuiviit cette cérémonie au 
Père-Lai i._is» on célébrait a I église de la 
Madeleine. B - r.rese>nc:e-de Mme Félix Taur» 
et de Mlie Lucie Kaurl. une mess» pour 1» 
repos de lame de i menu président. 

Toulon, 19jmn. — T Z +?» navires amiraux 
d» I esc ulre. le fioMsei le tViarléi-JfarW et le 
J'Otlittait. ont r ._ i _— installations specinle» 
pour la telégi , «K.rtt les appa 'ils 
devront fonctionner pendant la durée de» 
grande» _sa__anrr«* fou» ces t.lt.n:«nts • -r.t 
3aj» munis des ._.»» .». c«.;,n«.* a supputer 
sa» r-_-te—_• 

ÉCHOS PARltEW-NTAIRES 
M. Bourrât a avisé le ministre da la Guerre 

de son intention de lui adresser, apresdtmain 
vendredi, une question au sujet de l'insuffisance. 
en cas de mobilisation, du combustibl» «n 
approvisionnement dan» le» gara». 

ECHOS DU SfiflAT 
En présence d» l'ampleur que prend 1» dis

cussion de te la des association», on prêta a 
la Couimisawa l'intention d» demanoer au 
Sénat de siéger vendredi et samedi malin de 
façon a terminer la discussion de te loi samedi 
soir. 

UN I N O I D - N T 
Pékin. 19 juin— Las troupe» deYuan-Khih-Kal 

qui venaient à Pékin pour former lu garnison 
ont Ml arrêtées par les Krancais qui ignoraient 
tes dispositions prisas a cet égard par te maré
chal de WaJdersee. 

Les plénipotentiaires chinois ont prié les 
œmistres d'arranger l'affaire 1» plus vite pos
sible et doter tout obstacle a I entré» des 
troupes chinoise» * Pékin. 

Les Allemands, ayant observé que tes Chinois 
na prenaient pas les précautions liy fié nique» 
nécessaires pour la nettoyage et l'arrosage de» 
ruas, ont r»pri» le contrôle-» ™"— 
u ville 

la section E-l de 

A TRAVERS LA PRESSE 
JOURNAUX fiS -U-tO-UCfil SOIR 

La Commission fn.nro-alle_ia_d» a -te éga
lement rétablie k Pao-Ting-Kou. 

MONT D'UN DCPUTK 
So.is apprenons la mort presque sooaalne 

de M. al«u-»y, députe de la Mayenne, dan» 
si/n domicile, M bis. avenu» Bosquet. 

LA REINE RANAVALO 
La reine hanavalo S'est rendue cette apré";-

midi a l'exposition de I Enfance, ou un COSV 
otjrt era do—né ta l'u-oneur de sa patite mec» 
Marie-Lo"'»* 

LES RETKArTnu» OIVRIERKS 
Du Temps : 
L'industri» national». lagrtearUir*. te com

merce sooVils en mesure d» «unsorter. * I —sur» 
présente, celte surcharge, et l'équilibre du bud
get est-il tel qu» la subvention d» l'Etat putes» 
sans pein» prendra place parmi te» aNpenwa 
publiques* M. Oaillaqx a constate combien 
lourds sont le» impôt» actuels «t grave» la» dit-
acuités présente». 

• Vous ne pouvez pas demander plus an 
contribuable français, a dit te ministre, non 
seulement paro» qu'il est. dans son ensemble, 
assaa lourdement charge, mai» surtout pare» 
que toutes les réformes d'unpota que vous 
entreprendre, auront pour effet d» dégrever 
dans te mesura raisonnante tes classe» labo
rieuse» des taxa» indirecte» qui pèsent ai 
lourdement sur «Ils». > 

Si da» d«aTév»m»nte doivent avoir lien »t si. 
d'autre part, comme l'a dit encore M. Caillait-, 
• nous somma» conduits par te force même 
de» chose», à étr» tout «nsemble une grand» 
nation militaire et maritime >. ver» quelle» 
finances s'achemine-t-ouî 

Lvideoiment. I» situation prête, aux réflexions 
les plus sérieuse». L» travail oaUonai. aux 
prises avec des concurrences grandissantes sur 
la plupart d»s marché» étrangers, voudrait 
qu'on att pour lui la plu» extrême sollicitude, 
qu ou s'appliqutt k réduire ses charges, a _ _ t -
iH.ci les formalités, les entrave» qui paralysent 
son activité, découragent ses inltitiatives, font 
te Jeu d» ses rivaux. 

L'inventaire des charges nouvelles qui I» 
menacent, inventaire dresse avec tant de com
pétent-» et de talent par M. le ministre d«* 
risnaess nest guère de nature, on l'avouera. 

I k calmer lu» Inquiétudes suscité»» par c» projet 
1 d» mirait»» euvri«r«s. 

DOIVE MILLIARD-1 

D e l à Liberté. 
M. Caélla—x est l'homme fort. Il reconnaît 

que. par te capitalisation, les versements de la 
caisse des rolraite» s'accumuleront jusqu'à la 
dou-ain» d» milliard». Mais il déclare que le 
Llacement de ce sac formidable n'est qu'un jeu 
pour lui — affirmation qui étonner» sans douta 
le monde financier. 

Pour «• placement, on procédera, dit M. Caàl-
laux. k des achats de rentes, de titres départe
mentaux ou communaux et même d» valeurs 
i lUtmm tionoim. 

a ce mot. fa CI.ambre, malgré sa docilité, na 
peut dominer un frémissement. M. te ministre 
da» Ki-anrss e»tim«r<it il donc qu» largent 
français na va pas assex aisément en grande 
par-» k l'étranger puisqu il se prépare a l'y 
expédier lul-oiêm»? 

à< IKMUENT ! 

De la Liberté : 
Le miaastère et te Sénat viennent de "dé

montrer clairement qu'il» entendent faire de la 
loi sur le» associations non seulement une 
•rm» contre la liberté, mais un» véritable guil
lotine sèche contre leurs adversaire» politique)!. 

L'artitte S du projet porte qu» seront punies 
d une amende de lb a - 000 francs et d'un 
emprisonnement qui peut aller jusqu'à un an. 
« te» personnes qui auront favorisé la réunion 
des ffleaihre» d'un» associsUon dissoute, en 
consentant I usage d'un local dont elles dis
posent. • 

Effraye-ii» l'abus que peut entraîner t inter
prétation étroite de ce texte. M. -rivart. séna
teur très républicain d'Ille et-VUame. a adjuré 
ses collègues d'introduire le mot t sciemment » 
dan» la rédaction ci-dessus, afin de bien mar
quer que doivent être seules punies les per
sonnes qui auront favorise, le sachant, les réu
nions illégales des membres d'une association 

• dissoute. 
J II leur a prouvé, textes en mains, que toutes 

It» fois qu», Sa—• n • Iota p»_»te«, 1» législa

teur a voulu atteindre la complicité par assis- | 
te—ce. U n'a pas manqua d'employer l'expres
sion sciemment. 

M. Grivart n'a omis aucun des arguments 
susceptibles de faire impression sur des hom-
men de bon sens et de bonne foi. 

Mais comme la majorité sénatoriale est aux 
genoux d« M. te président du Conseil, comme 
elle ne voit dans te vote de la loi préparée 
dans les arriére-loges maçonniques qu'un 
moyen d'assouvir ses instinct» antilibéraux, 
elle a rejet» sciemment l'amendement de 
M. Orivart. 

Il an résulte qu'aucun propriétaire ne pourra 
désormais accepter un locataire sans s'assurer 
d abord que celui-ci ne faisait pas partie de 
quelque association dissoute: ensuite, que les 
personnes qui viendraient dîner, faire de la 
musique ou prendre te thé chez ledit locataire 
ne sont pas. elles aussi, dans le uiéi—• cas. 

Lt lorsque l'administration voudra perdre 
qselque adversaire politique, elle n'aura qu'a 
faire louer un appartement par quelqu'une da 
ses cassercte». On pressant te reste. Comme oa 
voit bien que M. V\ aldeck -Rousseau revient de 
Venise et que sa majorité devineses intentions! 

_ H C. 

ATTAQUK D'UN OOURRIER 
Alger. 19 juin. — L» nuit dernière. 8 malfai

teurs ont attaqué le courrier faisant 1» servie» 
.entre Aumale M Sidi-ATssa. 

La voiture contenait f> vovageurs indigènes 
revenant du marche de Sidi-AIssa. Les malfai
teurs ont arrêté tes chevaux, frappé les voya
geurs, le cocher et dévalisé la Voilure. 

L'n des voyageurs est dans un état désespéré 
et un autre très grièvement blessé. Les bles
sures des autres suât plus légères. 

Aucun des agresseurs n'a pu être arrêté. 
i «a» . 

On éerit d» Millau au Temps : La procession 
de la Kéte-Pteu organisée par te clergé da la 
ville de Millau (Aveyron) a donne lieu à un 
incident. 

Parmi les bannières et oriflammes por'.«es 
car l»s Qdkies s» trouvait uu dr«n«au ttiselur» 

arni.au milieu, de la partie blanche, de l'image 
du Sacré Cœur. 

Le commissaire de police, Ue Millau a saisi 
le drapeau et dressé Srocès-veabM contre le 
porteur. 

Xanies. 19 juin. —Ce mii'.in à»heures, l'abbé, 
Fouchard, aumônier des Filles de te. Sagesse. 
entra dans la chapelle dit Sacré Cœur, rue da 
Rennes, pour'dirs sa messe. 

Comme it était agenouillé sur les marches d« 
l'autel, une femme vêtue de noir; te téta cou
verte d'un voile noir, s'approcha de .lui par dar< 
riere et te frappa k la tête de deux coups d< 
—M—sue. 

L'abbé Fouchard tomba ensanglanté au* 

? ieds de sa meurtrière, qui,ne chercha pu" 4 
uir et tut arrêtée par la police requise aussi!ù» 

File se nomme Marie Amossé et est âgée dl 
40 an». 

L'état d» l'abbé semble grave. 

T E N T A T I V E D'ASSASSIN a/r 
DANS LE CABUNCT 

O'UN J U O I D ' INSTRUCTION 
M. Larcher. juge d'instruction, venait, de eotr 

f router un nommé Bourselet, 30 ans, déjà coq 
damné pour vol. avec la femme Feuillet ci 
mille qui lavait dénoncé. 

Au moment dé signer le procès-verbal deewr 
frontation. Bourselet »'est. levé, et à trois r* 
prises, a porté des coups de couteau dans I 
dos de la femme Feuillet. 

éietle-ci est tombé* inunimée aux pieds dl 
magistrat pendant que le garde, lavoeat et t 
juge désarmaient le meurtrier. 

Le D' FloqueL médecin du Palais, a _ 
transporter la blessée a l'IIùtel-Dieu. Son éU 
est grave. 

Bourselet o déclaré que le couteau du crin; 
lui avait été donné a la ;iorte du juge d'instru 
tionparuii* '• .::ine ennemie de Camille Feu—tl 
Oa recbsrcuc crue femme mystérieuse, .r^"* 
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